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Madame le President, 

Mesdames et Messieurs les Ministres 

et Chefs de Delegation, 

Honorables Delegues, 

Je voudrais tout d'abord m'acquitter d'un devoir: celui de vous 

transmettre les salutations du Ministre de !'Environnement, de !'Habitat et de 

l'Urbanisme du BENIN, Monsieur Jean-Roger AHOYO que des contraintes 

de dernieres minutes ont empeche d'etre a cette importante et historique 

conference de BERLIN. 

II m'echoit done l'honneur et le privilege de vous dire, Madame le 

President, et a travers YOUS, au Gouvernment Federal et a tout le Peuple 

Allemand, toute I' appreciation et la gratitude du Peuple et du Gouvernement 

Beninois , pour !'initiative qu'ensemble vous avez prise d'abriter cette 

Premiere Session Ordinaire de la Conference des Parties dans la memorable 

et historique ville de BERLIN, symbole de la Reunification pacifique de 

I' Allemagne. 

La qualite de l'accueil et de l'hospitalite, de meme que les facilites de 

travail mises a notre disposition sont a la hauteur de I' engagement du Peuple 

Allemand pour la defense des questions environnementales et de I' inten~t 

dont temoigne le Gouvernement Federal pour la mise en oeuvre et le suivi 

des instruments juridiques internationaux visant la realisation du 

Developpement Durable. 
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Et ici, le BENIN tient a rendre un hommage tout particulier au 

Ministre Klaus Topfer, pour le dynamisme et l'action determinante qu'il a 

deployes a la tete de la Commission du Developpement Durable au niveau 

des Nations U nies depuis Mai 1994. 

Je voudrais egalement exprimer mes vives felicitations a 
l' Ambassadeur Raul Estrada-Oyuela de l' Argentine, President du Comite 

Intergouvernemental de Negociation et President du Comite Plenier, a son 

predecesseur, Monsieur Jean-Ripert de France, qui a dirige le Comite 

Intergouvernemental de Negociation jusqu'a !'adoption de la Convention­

Cadre. 

Je m'en voudrais, si, je ne faisais pas une mention speciale a Monsieur 

Michael Zammit Cutajar, Secretaire Executif du Comite et a toute l'equipe 

du Secretariat Proviso ire. Ils ont su faire preuve de devouement et 

d' abnegation ces quatre dernieres annees. 

Madame le President, 

Les changements climatiques suscitent plus que jamais des inquietudes 

et des incertitudes de toutes sortes. Mais, la peur des consequences nefastes 

qu'ils engendrent deja et qu'ils engendreront, dans un avenir plus ou moins 

lointain, est largement partagee. C 'est la raison pour laquelle des efforts 

conjugues doivent etre entrepris, des a present, notamment par les Pays 

developpes, pour atteindre les objectifs de la Convention-Cadre en accordant 

une attention particuliere aux pays en developpement qui seront les plus 

vulnerables et les plus affectes par les effets des changements climatiques. 
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Le BENIN, de par sa position geographique, est un pays de transit, 

classe parmi les Etats ayant des zones cotieres de faible altitude . En cas 

d' elevation du niveau de la mer, la ville de Cotonou, capitale economique du 

Benin serait submergee par les eaux marines a 60 % ainsi que d ' autres villes 

cotieres . 

La menace de !'elevation du niveau de la mer constitue , pour nous 

autres Beninois, un redoutable danger quand on sait que le littoral du Benin 

est en train d'etre ronge par de veritables "dents de la mer" qui ont deja 

pratiquement devore la ville de Grand-Popo . 

En outre , le Benin fait partie des Pays ayant des zones sujettes au 

deperissement des forets, a des catastrophes naturelles notamment aux 

inondations qui surviennent en moyenne tous les deux ans . Le Tableau 

serait incomplet, si je ne mentionne pas la degradation des terres , la 

secheresse et la desertification. 

Madame le President, 

Ce tableau peu reluisant qui est le notre explique les raisons profondes 

du grand interet que le Benin attache aux questions relatives au 

developpement durable et singulierement aux changements climatiques 

notamment a la variabilite climatique, et a leurs impacts sur les activites de 

developpement socio-economique. 
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Cette situation particulierement preoccupante du Benin, nous a amene 

a travers nos analyses a etablir une correlation entre les trois Conventions de 

la generation de la conference des Nations Unies sur !'Environnement et le 

Developpement tenue a Rio de Janeiro en Juin 1992: Changements 

Climatiques, Diversite Biologique, Desertification et Secheresse. Dans ce 

cadre, nous envisageons une approche integree pour la mise en oeuvre de ces 

trois instruments juridiques internationaux en matiere d' environnement et de 

developpement. 

En effet, au dela de la correlation, il existe egalement une 

complementarite certaine au niveau des actions susceptibles d'etre menees en 

vertu de chacune des trois conventions precitees. Une veritable synergie 

pourrait done decouler de ces actions, si et seulement si, elles sont 

coordonnees de maniere a contribuer directement ou indirectement, aux 

objectifs effectifs des trois Conventions a savoir: !'elimination de la 

pauvrete et la realisation du Developpement Durable. 

Madame le President, 

La delegation Beninoise espere vivement que l' approche integree pour 

la mise en oeuvre des actions complementaires des trois Conventions sera 

adoptee dans un proche avenir par tous nos Etats engages dans la lutte contre 

la pauvrete en vue de la realisation du Developpement Durable. C'est l'une 

des contributions que le BENIN voudrait apporter a nos presentes assises. 
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Par ailleurs , le BENIN se felicite des resultats auxquels sont parvenus 

les experts et hauts fonctionnaires depuis le mois de fevrier 1991 jusqu' a ce 

jour, malgre les difficultes et la complexite des negociations sur certains 

sujets sensibles et delicats tels que l'adequation des engagements, la mise en 

oeuvre conjointe, le transfert de technologie et l'apport de ressources 

financieres nouvelles et additionnelles. 

J' ai la ferme conviction que les differentes Parties a la Convention­

Cadre sauront, a chaque session de la Conference des Parties , surmonter 

leurs interets personnels pour ceder le pas aux interets globaux communs qui 

sont, seuls susceptibles de garantir la protection du systeme climatique pour 

le bien-etre des generations presentes et futures. 

J e vous remercie. 


